
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Maison des Familles de Franche-Comté 
CHRU Jean Minjoz 

3, Boulevard Fleming 
25 030 BESANCON Cedex 

  mdfcontact25@orange.fr 

Nous vous accueillons  
de 24h/24h – 7j/7 

 
03.81.88.02.66 
06.75.70.69.05 

Moyens d’accès Bienvenue à  
la Maison des Familles 

de Franche-Comté 

Association SEMONS L’ESPOIR 
5, Route du Val 

25 520 BIANS-LES-USIERS 

 03.81.38.27.38  

 contact@semonslespoir.fr 

Une réalisation de l’association 
Semons l’Espoir 

Située dans l’enceinte du CHRU  

Jean Minjoz de Besançon 

Au rond-point du CHRU de Besançon, après la 
statue « la Mère et l’enfant », prenez à gauche 
direction « Maison des Familles ». Présentez-
vous à la barrière. Appuyez sur le bouton rouge et 
demandez l’accès à la Maison des Familles. 
Continuez toujours sur votre droite jusqu’au 
parking de la Maison des Familles. 

À l’arrêt « Maison des Familles », empruntez le 
sentier qui mène à la Maison des Familles. 

ACCES PAR TRAMWAY : Lignes 1 et 2 

ACCES PAR VOITURE 
Depuis plus de 30 ans, SEMONS L’ESPOIR œuvre pour 
améliorer les conditions de vie et de soins des enfants 
hospitalisés au CHRU de Besançon et dans d’autres 
hôpitaux de Franche-Comté. Semons l’Espoir a 
participé financièrement à la construction de la 
Maison des Parents en 2001, puis de la Maison des 
Familles en 2015, ainsi qu’à son extension en 2022. 

Ses actions : 

AGIR 

♦ Partageons Notre Pain  

♦ Solidarité Entreprises 

♦ Les Nuits de l’Espoir avec les Etoiles Noires 

♦ Les Vendanges de l’Espoir  

♦ Les Lotos de l’Espoir, Les Fondues de l’Espoir 

♦ Manifestations et Ventes Diverses  
 

TEMOIGNER  

♦ Les Sommets de l’Espoir  
(Ascension d’un 4000m en haute montagne, 
symbole d’Espoir pour les patients atteints de 
maladies graves). 

♦ Octobre Rose 
Participation à des stands d’informations et 
sensibilisation pour soutenir Octobre Rose   

En soutenant nos actions, vous contribuez au 
confort et au bien-être des patients hospitalisés 
en Franche-Comté, et de leurs proches, qui ont 

recours à la Maison des Familles. 

https://www.lamaisondesfamilles-besancon.fr/ 

 

Site internet :  



 

Des activités  

Conditions d’admission 

Un hébergement à 
proximité de l’hôpital 

Située dans un écrin de verdure, la Maison Des 

Familles ouvre ses portes aux accompagnants 
(parents, familles ou amis) des patients (enfants 
- adultes) hospitalisés. Elle accueille aussi les 
malades en pré ou post hospitalisation, bilan, 
consultation ou traitement ambulatoire, sous 
condition qu’ils ne nécessitent pas de 
surveillance médicale. 

Pour toutes informations supplémentaires, 
n’hésitez pas à nous contacter ! 

 

✓ 45 chambres équipées (WC et salle de 

bain) (3 chambres accès PMR). Draps et 

couvertures fournies 

✓ Une cuisine équipée (réfrigérateurs et 

placards individuels).  

✓ Une salle à manger 

✓ Des salons, une bibliothèque, un patio, 

des espaces jeux pour les enfants. 

✓ Une buanderie en accès libre (système à 

l’ozone sans lessive)  

✓ Connexion Wifi gratuite  

✓ Parking privé gratuit  ✓ Ateliers cuisines, loisirs créatifs 

✓ Un jardin potager et vigne  

    Et d’autres activités à venir… 

Plus qu’un lieu d’hébergement, la Maison des 
Familles de Franche-Comté est un lieu de vie, de 

rencontre. Nous avons la volonté d’aider les 
soignants ou d’autres associations œuvrant dans 
le domaine de la santé. En ce sens, nous mettons 
à disposition des salles qu’ils peuvent utiliser 
comme ils le souhaitent :   

 
✓ 3 salles polyvalentes, pour des animations, 

des rencontres, des pots de thèse, des 

réunions diverses, et un Atelier, réservé aux 

loisirs créatifs.  

✓ 1 salon bien être  

✓ 2 salles de relaxation : Ces salles sont 

accessibles aux résidents et aux associations, 

notamment l’association OncoDoubs, du 

réseau OncoBFC, qui organise des séances 

Activités Physiques Adaptées pour les 

patients traités en oncologie. 

➔ Documents à fournir pour chaque résident, 

accompagnants ou résident-patient :  

o Dernier avis d’imposition  

o Attestation de droit d’assurance maladie ou 

carte vitale à jour 

o Carte mutuelle à jour (certaines mutuelles 

remboursent le séjour, renseignez-vous auprès de la vôtre) 

o Certificat médical (le patient ne doit présenter aucun 

problème prophylactique) 

o Prescription médicale (HTNM) 

 

✓ Les personnes affiliées à un régime social ayant 

une convention avec la Maison des Familles 

bénéficient d’une tarification établie en fonction 

des revenus du ou des foyers fiscaux. Les tarifs par 

nuitée varient entre 11€ et 36€ pour une personne, 

petit déjeuner inclus. Quatre tarifs sont proposés 

entre 11€ et 36€ au 1er accompagnant ; le 2ème 

accompagnant sera au tarif de 11€. Au-delà de 2 

personnes, les tarifs hors convention sont 

appliqués. (Tarifs valables jusqu’au 31/12/2023) 

 

✓ Dès la mise en place de l’HTNM (Hébergement 

Temporaire Non Médicalisée), les patients en 

ambulatoire et les accompagnants (1 ou 2 

personnes si le patient est un enfant) seront pris en 

charge gratuitement UNIQUEMENT sur 

prescription médicale.  

 
Nos partenaires du fonctionnement 

Réservation  

 Par téléphone : 03 81 88 02 66 

 Par mail : mdfcontact25@orange.fr 

   

mailto:mdfcontact25@orange.fr

